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Agence régionale de santé
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Arrêté 16-1251 modifiant l'arrêté 14-697 modifié fixant la

liste des membres de la conférence régionale de la santé et

de l'autonomie d'Ile-de-France
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Arrêté n° 16-1251 

Arrêté modifiant l’arrêté 14-697 modifié fixant la liste des membres de la conférence 

régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-30 ; 
 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ;  
 
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de 
territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
 

VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions 
réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions 

régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France ;  
 
 
Vu       le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la CRSA ; 
 
 
VU l’arrêté n° 14-697 modifié du 16 juillet 2014 fixant la liste des membres de la conférence 

régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France ; 
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ARRÊTE 

 
 
Article 1 : L’article 4 relatif au collège des partenaires sociaux est modifié comme suit :  
 

a) Pour les organisations syndicales de salariés représentatives : 
 

- Union Régionale Ile-de-France CFE CGC : 
 

-     En tant que titulaire :    Monsieur José ALVAREZ en remplacement de Monsieur 
Francis DUPONT 

-          En tant que suppléant : Madame Patricia LE MEILLOUR, en remplacement de 
Monsieur Raoul de NEVERLEE 

 
 

Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de 
Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France. 
 
 
Article 3 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région ; 
                                                                                 Fait à Paris, le 21 novembre 2016 

 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Île-de-France 

 
 

 
 
 
 
Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-21-003

Arrêté 16-1252 modifiant l'arrêté 14-874 modifié relatif à

la commission spécialisée "organisation des soins" au sein

de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie

d'IDF

Agence régionale de santé - IDF-2016-11-21-003 - Arrêté 16-1252 modifiant l'arrêté 14-874 modifié relatif à la commission spécialisée "organisation des soins"
au sein de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie d'IDF 7



 
 

 
 

 

 
 
 
-- 
 

Arrêté n° 16-1252 

Arrêté modifiant l’arrêté n° 14-874 modifié relatif à la composition de la commission 

spécialisée « Organisation des soins » au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie d’Ile-de-France 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-30 ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de 
territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions 

réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions 

régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France ; 
 
Vu       le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la CRSA ; 
 
VU l’arrêté n° 14-697 du 16 juillet 2014 modifié fixant la liste des membres de la conférence 

régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 14-874 du 5 septembre 2014 modifié relatif à la composition de la commission 

spécialisée « Organisation des Soins » au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie de la région Île-de-France ; 
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ARRÊTE 

 
Article 1 : L’article 4 de l’arrêté 14-874 modifié relatif au collège des représentants des  
collectivités territoriales est modifié comme suit : 
 
1) Pour les représentants des organisations syndicales de salariés : 

 
- Union Régionale Ile-de-France CFE CGC  

-     En tant que titulaire :    Monsieur José ALVAREZ en remplacement de 
Monsieur Francis DUPONT 

-    En tant que suppléant : Madame Patricia LE MEILLOUR, en 
remplacement de Monsieur Raoul de NEVERLEE 

 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de 
Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France. 
 
 
Article 3 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région. 
                                                                                        Fait à Paris, le 21 novembre 2016 

 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 
 
 

 
 
Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-10-28-030

Arrêté n°77 33 ARS APS-A 2016 modifiant composition

CODAMUPS-TS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 
 
 
 

Arrêté conjoint n°77-39/ARS/APS-A/2016 
 

portant modification des membres du comité départemental de l’aide médicale urgente, 
de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) 

 
Le Préfet de Seine-et-Marne 

Officier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R.6313-1 et suivants ; 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale urgente, de la 
permanence des soins et des transports sanitaires ; 
 
Vu le décret n°2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires prises en 
application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 7 juillet 2014 portant nomination de Monsieur Nicolas 
de MAISTRE, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Monsieur 
Jean-Luc MARX, préfet de Seine-et-Marne ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 
directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté conjoint n°77-49/ARS/APS-A/2014 du 20 juin 2014 portant désignation des membres du comité 
départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires 
(CODAMUPS-TS) ; 
 
Vu l’arrêté conjoint n°77-59/ARS/APS-A/2015 du 29 septembre 2015 portant modification des membres du 
comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires 
(CODAMUPS-TS) ;  
 
Vu l’arrêté n° DS-2016/061 du 25 août 2016 portant délégation de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Ile-de-France à Madame Hélène MARIE, déléguée départementale de Seine-et-Marne ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°16/PCAD/065 du 29 août 2016 donnant délégation de signature à Monsieur 
Nicolas de MAISTRE, secrétaire général de la préfecture et organisant sa suppléance ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 26 septembre 2016 portant nomination de Monsieur 
Denis DECLERCK, directeur de cabinet du préfet de Seine-et-Marne ; 
 
Vu l’arrêté n°16/PCAD/095 du 17 octobre 2016 donnant délégation de signature à Monsieur Denis 
DECLERCK, sous-préfet, directeur de cabinet de Seine-et-Marne ; 
 
Vu les propositions des organismes dont les représentants sont membres du CODAMUPS-TS ; 
 
CONSIDERANT la nouvelle désignation du représentant de l’unité fonctionnelle du service d’aide médicale 
urgente (SAMU) ; 
CONSIDERANT la nouvelle désignation des représentants de l’union régionale des professionnels de 
santé ; 
CONSIDERANT la nouvelle désignation des représentants de la fédération de l’hospitalisation privée ;  
CONSIDERANT la nouvelle désignation du représentant de la fédération de l’hospitalisation France ; 
CONSIDERANT la nouvelle désignation des représentants de l’association départementale de réponse à        
l’urgence77 ; 
CONSIDERANT la nouvelle désignation des représentants de l’union régionale des professionnels de santé 
des pharmaciens Ile-de-France ; 
CONSIDERANT la nouvelle désignation des représentants de l’association des médecins urgentistes de 
France ; 
CONSIDERANT la nouvelle désignation du conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes ; 
CONSIDERANT la nouvelle désignation des représentants de la fédération des établissements hospitaliers 
et d’aide à la personne ;  
 

ARRÊTENT : 
 

ARTICLE 1 :   
 
L’article 2 du paragraphe 2) de l’arrêté n° 77-59/ARS/APS-A/2015 du 29 septembre 2015 susvisé est 
modifié comme suit : 
 

a) Monsieur le docteur Nicolas BRIOLE, responsable de l’unité fonctionnelle du service d’aide 
médicale urgente (SAMU) et directeur médical adjoint du SAMU au centre hospitalier de Melun, 
(suppléant) – remplace Monsieur le docteur Laurent GOIX ; 
 

L’article 2 du paragraphe 3) de l’arrêté n° 77-59/ARS/APS-A/2015 du 29 septembre 2015 susvisé est 
modifié comme suit : 
 

a) Messieurs les docteurs Nicolas CROCHETON, Pascal FERON, représentants de l’union régionale 
des professionnels de santé (URPS) – médecins remplacent les docteurs Jean-Yves CROUZY, 
Michel MONDRZAK ; 

d) Monsieur le docteur Thierry TEILLET, représentant de l’association des médecins urgentistes de                             
France (AMUF) remplace Monsieur le docteur Laurent GOIX ;  

g) Madame Marie-Christine HOSQUET-BARRIERE du Groupe Hospitalier de l'Est Francilien 
(GHEF), représentante de la fédération hospitalière de France (FHF) (titulaire) remplace Monsieur 
Eric ROUSSEL, directeur délégué du centre hospitalier de Marne-La-Vallée ;  

h) Monsieur Jean-Luc BROSSON directeur de la clinique de Tournan (titulaire) représentant de la 
fédération de l’hospitalisation privée (FHP) remplace Monsieur Franck ZANIBELATO ; 
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 Monsieur Thibaut TENAILLEAU directeur de l’hôpital Forcilles (titulaire) représentant de la 
fédération des établissements hospitaliers et d’aide à la personne (FEHAP) remplace Monsieur 
Damien VISSEAUX (titulaire) ;   

j) Monsieur Vincent GUYOT (titulaire) – Monsieur Kevin DELACOURCELLE (suppléant)  
représentants de l’association départementale de réponse à l’urgence (ADRU 77) remplacent 
Monsieur Alain LETROSNE (titulaire) – Monsieur Laurent LOBJEOIS (suppléant) ;  

l) Monsieur Stéphane BOUR (suppléant), représentants de l’union régionale des professionnels de 
santé des pharmaciens d’officine remplace Monsieur Jean-Christophe MERCIER (suppléant) ; 

n) Monsieur le docteur Yves VERNET (titulaire) représentant du conseil départemental de l’ordre des 
chirurgiens-dentistes remplace Monsieur le docteur Jacques FABIANI (titulaire) ;  

    Suppléant non désigné pour remplacer le docteur Pierre BRIAT ROSENZWEIG (suppléant), 
représentants du conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes ; 

ARTICLE 2 :   
 
Au vu de ces modifications, le nouvel arrêté relatif à la composition des membres du comité départemental 
de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de Seine-et-Marne, 
coprésidé par le préfet de Seine-et-Marne ou son représentant et le directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France, est rédigé ainsi qu’il  suit : 
 
1) Représentants des collectivités territoriales : 

a) Madame Laurence PICARD, Conseillère départementale (titulaire) ;  
Madame Geneviève SERT, Conseillère départementale (suppléant) ; 
 

b) Monsieur Jean-Paul GARCIA, Maire de Gretz-Armainvilliers (titulaire) ;  
Monsieur Yves JAUNAUX, Maire de La-Ferté-Gaucher (titulaire) ;  
Madame Anne DUMAINE, Maire de Penchard (suppléante) ; 
Monsieur Jean-François ONETO, Maire d’Ozoir-la-Ferrière (suppléant). 
 

2) Partenaires de l’aide médicale urgente : 

a) Monsieur le docteur François DOLVECK médecin responsable du service d’aide médicale urgente 
au centre hospitalier de Melun, (titulaire) ; Monsieur le docteur Nicolas BRIOLE, responsable de 
l’unité fonctionnelle du service d’aide médicale urgente (SAMU) et directeur médical adjoint du 
SAMU au centre hospitalier de Melun, (suppléant) ; 

Monsieur le docteur Frédéric COMPAGNON, chef de service de la structure mobile d’urgence et de 
réanimation du centre hospitalier de Coulommiers, (titulaire) ; Monsieur le docteur Samir 
TOUMANI, responsable urgences, structure mobile d’urgence et de réanimation du centre hospitalier 
de Coulommiers, (suppléant) ; 

b) Monsieur Dominique PELJAK, directeur du centre hospitalier de Melun (titulaire) ; Monsieur 
Stéphane BLOT,  directeur délégué du centre hospitalier de Nemours, (suppléant) ;       

c) Monsieur Pierre BACQUÉ, président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours 
;  

d) Monsieur le colonel Eric FAURE, directeur départemental du service d’incendie et de secours ; 

e) Madame le médecin-colonel Florence TROISVALLETS, médecin-chef départemental du service 
d’incendie et de secours (titulaire) ; Monsieur le médecin lieutenant-colonel Eric MILLOT, médecin 
chef adjoint (suppléant) ; 

f) Monsieur le lieutenant-colonel Michel BOURGEOIS, directeur opérationnel (titulaire) ; Monsieur le 
capitaine Bruno TRICOTET, officier service opérations (suppléant). 

 
 

Agence régionale de santé - IDF-2016-10-28-030 - Arrêté n°77 33 ARS APS-A 2016 modifiant composition CODAMUPS-TS 13



3) Membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent :  
 

a) Monsieur le docteur Michel BAUWENS (titulaire) – Madame le docteur Claire SIRET (suppléant), 
représentants du conseil départemental de Seine-et-Marne de l’ordre des médecins ;  

b) Madame et Messieurs les docteurs Nathalie LEROY, Nicolas CROCHETON, Joël WARO, Pascal 
FERON, représentants de l’union régionale des professionnels de santé (URPS) – médecins ; 

c) Monsieur Joaquim DOS SANTOS (titulaire) - Monsieur Claude CRESPO (suppléant), représentants 
du conseil de la délégation départementale de Seine-et-Marne de la Croix-Rouge française ; 

d) Monsieur le docteur Thierry TEILLET (titulaire) –  pas de désignation (suppléant), représentant de 
l’association des médecins urgentistes de France (AMUF) ; 

Monsieur le docteur Pierre MAUGER (titulaire) – Monsieur le docteur Nicolas BERTOZZI 
(suppléant), praticiens hospitaliers, représentants du SAMU-Urgences de France ; 

e) représentant le Syndicat des Urgentistes de l'Hospitalisation Privée (A.D.U.P.H. - S.N.U.H.P),  pas de 
désignation ; 

f) Monsieur le docteur Laurent CALMET (titulaire) – Monsieur le docteur Thierry BALANCA 
(suppléant), représentants de l’association de médecins d’urgence de Seine-et-Marne (MU77) ; 

Monsieur le docteur Jean-Michel BREVIER (titulaire) – Monsieur le docteur Farid LARAS 
(suppléant), représentants de l’association SOS médecins de Brie-Sénart-Melun-Fontainebleau (SOS 
médecins BSMF) ; 

Monsieur le docteur Yves RIGAL (titulaire) – Monsieur le docteur Guillaume DELFARRIEL 
(suppléant), représentants de l’association SOS médecins Nord Seine-et-Marne ; 

Monsieur le docteur Jean-Yves PHILIPPE (titulaire) – Monsieur le docteur Christian CLEMENT 
(suppléant), représentants de l’association des médecins participant à la permanence de soins du 
district de Coulommiers ; 

Monsieur le docteur Rachid BOUHADDI (titulaire) – Monsieur le docteur Thierry CARDINAL 
(suppléant), représentants de l’Association départementale des médecins libéraux pour la régulation 
médicale et la permanence des soins ambulatoires de Seine-et-Marne (ARPDS77). 

g) Madame Marie-Christine HOSQUET-BARRIERE, du Groupe Hospitalier de l'Est Francilien 
(GHEF), représentante de la fédération hospitalière de France (FHF) (titulaire) ; suppléant non 
désigné ; 

h) Monsieur Jean-Luc BRESSON représentant de la fédération de l’hospitalisation privée (FHP), 
clinique de Tournan (titulaire) – Madame Nadia BOLTZ, représentante de la fédération de 
l’hospitalisation privée (FHP), clinique les Fontaines de Melun (suppléante) ; 

Monsieur Thibaut TENAILLEAU (titulaire) –  Monsieur René LE CHENADEC (suppléant), 
représentants de la fédération des établissements hospitaliers et d’assistance privés (FEHAP) ; 

i) Madame Ghislaine BOULARAND (titulaire) – Monsieur Ludwig BOULARAND (suppléant), 
représentants de la chambre nationale des services d’ambulances (CNSA) ; 

Monsieur Serge BEAUJEAN (titulaire) – Madame Catherine CLOUET (titulaire) – Monsieur 
Vincent GUYOT (suppléant) – Monsieur Olivier BIARNE (suppléant) représentants de la fédération 
nationale des artisans ambulanciers (FNAA) ; 

Monsieur Yann BARAGUEY (titulaire),  Monsieur Jean-Michel BAILLAT (suppléant), 
représentants de la fédération nationale des ambulanciers privés (FNAP) ; 

j) Monsieur Vincent GUYOT (titulaire) – Monsieur Kevin DELACOURCELLE (suppléant),  
représentants de l’association départementale de réponse à l’urgence (ADRU 77) ; 
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k) Madame Véronique LAPORTE (titulaire) – Madame Sylvie QUENIART (suppléante), 
représentantes du conseil régional de l’ordre des pharmaciens ; 

l) Monsieur Olivier GODART (titulaire) – Monsieur Stéphane BOUR (suppléant), représentants de 
l’union régionale des professionnels de santé des pharmaciens d’officine ; 

m)  représentant de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPH) - pas de désignation ;  

n) Monsieur le docteur Yves VERNET (titulaire) – suppléant non désigné, représentant du conseil 
départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes ; 

o) Monsieur le docteur Pierre BRIAT ROSENZWEIG (titulaire) – Monsieur le docteur Samuel 
PROFFIT (suppléant), représentants de l’union régionale des professionnels de santé des chirurgiens-
dentistes. 

4) Représentants des associations d’usagers ; 
 

a) Monsieur Alain RATA (titulaire) – Madame Thérèse MEZERETTE (suppléante), représentants de 
l’union départementale de l’organisation générale des consommateurs de Seine-et-Marne 
(ORGECO77). 
 

ARTICLE 3 : 
 
Les articles  3-4-5 de l’arrêté n° 77-49/ARS/APS-A/2014 du 20 juin 2014 portant désignation des membres 
du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires 
(CODAMUPS-TS) sont inchangés. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des 
actes administratifs de la région Ile-de-France et de la préfecture de Seine-et-Marne. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux formé devant le tribunal administratif de Melun 
sis 43, rue du Général de Gaulle - case postale n° 8630 - 77008 Melun Cedex, dans le délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Fait à Melun. le  28 OCT. 2016 
 
Le Préfet        La Déléguée départementale 

de Seine-et-Marne 

  
 

Hélène MARIE 
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ARRETE CONJOINT N° 2016 – 415 
 

Portant autorisation de changement de dénomination et de délocalisation du  
Centre d’action médico-sociale précoce (CAMSP) de Châtillon-Montrouge, 

sis 20-22, boulevard de Stalingrad à Châtillon, 
géré par l’association « Comité d’Etudes, d’éducation et de soins  

auprès des personnes polyhandicapées » (CESAP) 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE 

 
 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 
L314-3 et suivants ; 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU   le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS) 
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU  l’arrêté n° 97-1812 du 21 juillet 1997 portant autorisation de création d’un centre d’action 

médico-sociale précoce (CAMSP) de 100 places géré par l’association CESAP, dont 
l’implantation est prévue au 2, rue Robinson à Bagneux ;  

 
VU  l’arrêté n° 2002-1844 du 14 août 2002 du Préfet de la Région Ile-de-France portant 

extension de 100 à 150 places du centre d’action médico-sociale précoce (CAMSP) 
géré par l’association CESAP, sis 242, avenue Marx Dormoy à Montrouge par création 
d’une antenne ; 

 
VU l’arrêté n° 2004-207 du 5 août 2004 modifiant l’article 2 de l’arrêté n° 2002-1844 relatif à 

l’autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux ; 
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VU la demande de l’association « CESAP », sise 62, rue de la Glacière à Paris 13ème, de 

délocaliser le centre d’action médico-sociale précoce (CAMSP) au                                              
20-22 boulevard de Stalingrad à Châtillon (92 320) (les locaux de l’antenne n’étant pas 
impactés par cette délocalisation) ; 

 
VU la demande de conformité adressée par l’association « CESAP » le 22 avril 2016 à la 

Délégation départementale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé                    
Ile-de-France et au Conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

 
VU le procès-verbal en date du 9 septembre 2016 de la visite de conformité réalisée le                

2 septembre 2016 donnant un avis favorable au transfert du CAMSP de Montrouge au 
20-22, boulevard de Stalingrad à Châtillon (92 320) ; 

 
VU  la demande de l’établissement visant à modifier la dénomination de la structure suite au 

déménagement ; 
 
VU la délibération du Conseil d’Administration du CESAP en date du 9 septembre 2016 ; 
 
 
CONSIDERANT qu’une procédure d’expropriation a été engagée dans le cadre du projet 

du Grand Paris ;   
 
CONSIDERANT qu’en contrepartie de l’expropriation, la Société du Grand Paris a 

indemnisé l’association afin de financer les frais de déménagement ; 
 
CONSIDERANT que cette modification ne génère aucun surcoût pour l’assurance maladie.

  
 
 

ARRÊTENT  

 
 

ARTICLE 1er : 
 
L’autorisation visant à délocaliser le Centre d’action médico-sociale précoce (CAMSP) désormais 
dénommé « CAMSP de Châtillon-Montrouge », sis 20-22 boulevard de Stalingrad à Châtillon est 
accordée à l’association « Comité d’Etudes, d’Education et de Soins auprès des Personnes 
Polyhandicapées » (CESAP) dont le siège social est situé au 62, rue de la Glacière à Paris 13ème. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le CAMSP accompagne des enfants deux sexes âgés de moins de six ans et présentant des 
déficits sensoriels, moteurs ou mentaux.  
 
La capacité du CAMSP de Châtillon-Montrouge est de 165 places. 
 
Le CAMSP est réparti sur deux sites :  
- un site principal, sis 20-22 boulevard de Stalingrad à Châtillon, accueillant 115 enfants ; 
- une antenne de 50 places, sise 55 Rue d'Aguesseau à Boulogne-Billancourt. 
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ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
 
N° FINESS de l’établissement : 92 002 264 7 
 
 Code catégorie : 190 
 Code discipline : 900 
 Code fonctionnement (type d’activité) : 19 
 Code clientèle : 010 
 
N° FINESS du gestionnaire : 75 081 582 1 
 
 Code statut : 61 
 
 
ARTICLE 4 :  

 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités compétentes. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Un recours peut être formé devant le Tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois 
à compter de la notification de la présente décision. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Madame la Déléguée départementale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé                       
Ile-de-France, Madame la Directrice générale des services du Département des Hauts-de-Seine et 
Monsieur le Directeur général adjoint Responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Ile-de-France et du département des Hauts-de-Seine. 

 
 
 

     A Paris, le 26 octobre 2016 
 
 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 

Pour le Président du Conseil départemental  
des Hauts-de-Seine,  
et par délégation, 
Le Directeur général adjoint  
Responsable du Pôle Solidarités 

 
 

Christophe DEVYS Franck VINCENT  
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2016-11-22-001

Arrêté d'aménagement portant approbation du document

d'aménagement de la forêt départementale de la Coudraye

pour la période 2014-2033
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RPUIUQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

Direction régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

Arrete d amenagement

Service régional de la forêt et du bois, portant approbation du document d’aménagement de la forêt
de la biomasse et des territoires départementale de la Coudraye

pour la période 2014-2033
Département: Essonne
Forêt départementale de la Coudraye
Contenance cadastrale : 53 ha 55 a 60 ca
Surface de gestion : 53 ha 56 a (arrondi)

Le Préfet de la région TIe-de-France,
Préfet de Paris,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L. 122-7, L. 212-1, L. 212-2, L. 212-4, L. 214-5, D. 214-15 et D. 214-16 du code forestier;

VU le schéma régional d’aménagement d’Île-de-France arrêté en date du 27mai2010;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements

VU le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt;

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
rêgion et les départements d’Ïle-de-France;

VU le décret dus mars 2015 portant nomination de Monsieur Jean-François CARENCO, préfet de la région d’île
de-France, préfet de Paris;

VU l’arrêté ministériel du 4et juillet 2016, nommant Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des
eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
pour la région Ile-de-France à compter du 1 août 2016

VU l’arrêté préfectoral IDF-n°2016-08-23-008 du 23 août 2016 portant délégation de signature à Madame Anne
BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matiére administrative;

VU la délibération du conseil départemental de l’Essonne en date du 17 février 2016, approuvant le projet
d’aménagement qui lui a été présenté

SUR proposition du directeur territorial lle-de-France/Nord-Ouest de l’office national des forêts
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ARRÊTE

Article lei’: La forêt départementale de la Coudraye (91) d’une superficie de 53 ha 55 a 60 ca, est affecté
principalement à la gestion durable des peuplements forestiers et à la valorisation de la forêt et des paysages pour
l’accueil du public. II fait l’objet d’un aménagement forestier pour une période de vingt ans.

Article 2: Cette forêt, dont la partie boisée, fait 51 ha 15 a, est actuellement composée des essences suivantes:

• Chêne sessile (51%),
• Châtaignier (15%),
• Chêne pubescent (14%),
• Chêne indigène (8%),
• Autres feuillus (7%),
• Frêne (3%),
• Tilleul (1%),
• Pin sylvestre (1%),

Les essences objectives sont le chêne sessile en priorité et le châtaignier lorsque la station est adaptée ou en
mélange ailleurs.
Sur 8,66 ha1 se situent des peuplements de structure hétérogène et à enjeu paysager important. Ils forment un bloc
cohérent d’un seul tenant à l’entrée de la forêt et seront traités en futaie irrégulière.
Le reste de la surface boisée sera traité en futaie régulière.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2014-2033):
La surface en sylviculture est de 49 ha 77 a et sera divisée en sept groupes d’aménagement:

1. un groupe d’amélioration avec des rotations de 9 ans et plus, d’une contenance de 12,44 ha
2. un groupe d’amélioration avec des rotations de 6 ans et moins, d’une contenance de 4,19 ha;
3. un groupe d’amélioration sans coupe, d’une contenance de 6,74 ha;
4. un groupe irrégulier avec des rotations de 6 ans, d’une contenance de 8,66 ha;
5. un groupe de régénération à terminer, d’une contenance de 5,53 ha;
6. un groupe de régénération à entamer, dune contenance de 4,10 ha;
7. un groupe d’îlots de sénescence, d’une contenance de 8,11 ha.

Article 4: Les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la biodiversité
courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) ainsi qu’à la préservation des
sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en oeuvre.

Article 6: La directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le
directeur territorial de l’office national des forêts sont chargês, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Cachan, le 2 2 NOV. 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Anne BOSSY
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement - Unité territoriale de Paris

IDF-2016-11-21-001

Arrêté portant prolongation de réquisition des locaux situés

au 33 rue du Commandant Mouchotte 75014 PARIS
Arrêté portant prolongation des dispositions de l'arrêté n°IDF 2016-11-04-015 du 4 novembre

2016 portant  réquisition des locaux situés au 33 rue du Commandant Mouchotte 75014 PARIS
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-11-21-004

Décision de préemption n°1600114 

Parcelles cadastrées AF 96/ 335 - 16 rue E. ZOLA - ROMAINVILLE (93230)
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